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Le 1er septembre 2020, le Secrétaire général a reçu une communication du Président de 
la Chambre législative de l'Oliy Majlis et de la Présidente du Sénat de l'Oliy Majlis de la 
République d'Ouzbékistan présentant la candidature de M. Akmal Saidov au poste de 
président de l’Union interparlementaire, à pourvoir lors de la 206e session du Conseil 
directeur.  
 
On trouvera le texte de cette communication ainsi que le curriculum vitae et la lettre de 
présentation de M. Saidov aux Annexes I, II et III.  
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COMMUNICATION ADRESSÉE AU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL PAR LE PRÉSIDENT DE  
LA CHAMBRE LÉGISLATIVE DE L'OLIY MAJLIS ET LA PRÉSIDENTE DU  

SÉNAT DE L'OLIY MAJLIS DE LA RÉPUBLIQUE D'OUZBÉKISTAN 
 
 

Tachkent, le 30 août 2020 
 
 

Monsieur le Secrétaire général, 
 
 

Nous avons l'honneur, en tant que signataires du présent document, de vous écrire à propos de 
l'élection prochaine du président de l'UIP, la plus grande et la plus ancienne organisation de 
parlements. 
 

Tout comme le monde à l'issue de la pandémie de COVID-19, l'UIP doit avoir à sa tête un dirigeant 
habile et un négociateur aguerri. Le moment ne pouvait être mieux choisi pour renouveler la direction 
de l'Organisation. Nous estimons que M. Akmal Saidov est le candidat le mieux placé pour mener 
l'UIP vers de nouveaux sommets en matière de coopération parlementaire, pour le bien des peuples 
et de notre planète. 
 

Nous nous félicitons de la priorité accordée par l'UIP au roulement régulier entre les divers groupes 
géopolitiques et espérons que M. Saidov aura l'honneur d'être soutenu par ses collègues 
parlementaires et de devenir le premier représentant du Groupe Eurasie à être élu président de l'UIP. 
 

M. Saidov, qui est universitaire, juriste, fonctionnaire, homme politique d'envergure internationale, 
défenseur des droits de l'homme et des droits des femmes, ainsi qu'un modèle pour les jeunes, 
s'efforce depuis plus de trente ans d'être un vecteur de changement pour les masses et les minorités. 
Diplômé des plus prestigieuses universités de son époque, M. Saidov a été parmi les premiers, au 
milieu des années 80, à étudier sous l'angle scientifique les grands systèmes juridiques du monde, ce 
qui l'a amené à soutenir sa thèse de doctorat sur le thème du droit moderne comparé. M. Saidov, qui 
est resté proche du monde universitaire et de la recherche en parallèle de ses fonctions dirigeantes et 
des responsabilités qu'il a toujours assumées, a aujourd'hui plus de 300 publications en quatre 
langues à son actif (dont certaines pour les organisations interparlementaires mondiales), parmi 
lesquelles : Guide pratique (2004), Parlements nationaux du monde ; Guide encyclopédique (2005) ; 
Glossaire parlementaire (2007).  M. Saidov a activement participé à la traduction en ouzbek des 
guides pratiques de l'UIP sur les droits de l'homme. 
 

Il prend une part active à l'élaboration des bases du système juridique national. Il a été membre de la 
Commission constitutionnelle de la République d'Ouzbékistan, ainsi que l'un des initiateurs et 
concepteurs des lois relatives aux élections, aux droits de l'homme et aux institutions représentant la 
société civile. M. Saidov a l'intention de mettre à profit sa connaissance du droit, de la politique, des 
droits de l'homme et des relations internationales, ainsi que l'expérience qu'il a acquise au cours de 
ses six mandats au service du Parlement ouzbek. 
 

M. Akmal Saidov joue un rôle de premier plan dans les délégations envoyées au Conseil des droits de 
l'homme de l'ONU et aux organes conventionnels des Nations Unies. En outre, il déploie tous les 
efforts requis pour renforcer le contrôle parlementaire, garantir la transparence des activités du 
parlement et donner un cadre légal au dialogue avec la société civile.  
 

La carrière de M. Saidov a culminé à peu près à l'époque à laquelle l'Ouzbékistan a commencé à 
lutter pour son indépendance (à savoir à la fin des années 80). Depuis 1989, date à laquelle il est 
devenu Président du Comité de l'Union des jeunes d'Ouzbékistan, il a occupé un grand nombre de 
fonctions dirigeantes, notamment Recteur de l'Institut public de droit et fondateur et Président du 
Centre national des droits de l'homme d'Ouzbékistan. Il a été membre de la Commission 
parlementaire de coopération entre le Parlement européen et le Parlement ouzbek et Président des 
Groupes d'amitié parlementaires Ouzbékistan-Belgique, Ouzbékistan-France, Ouzbékistan-Japon, 
Ouzbékistan-Turquie et Ouzbékistan-Kazakhstan. Il est actuellement membre de l'Académie des 
sciences ouzbèke, premier Vice-Président de la Chambre législative du Parlement ouzbek, Directeur 
du Centre national des droits de l'homme de la République d'Ouzbékistan, Vice-Président du Comité 
exécutif de l'UIP, membre du Sous-Comité des finances de l'UIP et Vice-Président de la Commission 
permanente indépendante des droits de l'homme de l'OCI.
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Citoyen modèle, mari et père dévoué, M. Saidov possède toutes les qualités personnelles requises 
pour diriger par l'exemple. L'énergie inégalée qu'il déploie dans ses activités parlementaires, 
universitaires, professionnelles et personnelles, mais aussi les valeurs humanitaires qu'il défend 
toujours avec détermination font de lui un candidat exceptionnel au poste de président de l'UIP. Si ses 
collègues membres de l'UIP lui font l'honneur de lui confier les rênes de l'Organisation, il saura la 
diriger en renforçant la cohésion des groupes géopolitiques, en intensifiant le dialogue entre les 
parlementaires du monde entier et en développant la coopération entre l'UIP, l'ONU, la Charte et les 
organes conventionnels des Nations Unies et les autres organisations internationales, renforçant ainsi 
la présence de l'UIP dans le monde. 
 
Annexes :  1. C.V. de M. A. Saidov 
         2. Vision de M. A. Saidov 
 
Nous vous prions de bien vouloir agréer, Monsieur le Secrétaire général, l'expression de notre plus 
haute considération.  
 
 

(Signé) 
 

Nurdinjon ISMOILOV 
Président de la Chambre législative de l'Oliy 

Majlis de la République d'Ouzbékistan 

Tanzila NARBAYEVA (Mme) 
Présidente du Sénat de l'Oliy Majlis de 

la République d'Ouzbékistan 
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CURRICULUM VITAE 
 

 
 
 
Titre :  Ambassadeur, professeur et docteur 
Date de naissance : 11 octobre 1958 
Lieu de naissance : Tachkent, Ouzbékistan 
Nationalité :  Ouzbek 
Situation matrimoniale : Marié, deux enfants 
 
COURTE BIOGRAPHIE 
 

SAIDOV AKMAL KHOLMATOVICH 
 
Akmal Saidov, Premier Vice-Président de la Chambre législative de l'Oliy Majlis (Parlement) de 
l'Ouzbékistan et Vice-Président du Comité exécutif de l'Union interparlementaire, est un haut-
fonctionnaire et un juriste ouzbek spécialisé dans le droit parlementaire, le droit international, le droit 
comparé et les droits de l'homme, ainsi qu'un auteur d'ouvrages réputés. Actuellement membre de 
plein droit de l'Académie des sciences ouzbèke, il est également Directeur du Centre national des 
droits de l'homme, membre du Sous-Comité des finances de l'Union interparlementaire et 
Vice-Président de la Commission permanente indépendante des droits de l'homme de l'OCI. 
 
Il détient le rang diplomatique d'ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire avec le statut de 
ministre. 
 
FORMATION 
 
- 1981 : Diplômé de l’Institut public de droit de Tachkent 
- 1984 : Thèse de troisième cycle en droit comparé à l’Institut d’administration 

publique et de droit de Moscou 
- 1990 : Thèse de doctorat en droit comparé à l’Institut d’administration publique et 

de droit de Moscou 
 
EXPÉRIENCE PARLEMENTAIRE ET EXPÉRIENCE À L'UIP 
 
- Depuis 1997 :  Membre du parlement ouzbek 
- 2000-2020 : Président de la Commission des institutions démocratiques, des 

organisations non gouvernementales et des organes autonomes de citoyens 
de la Chambre législative du Parlement d’Ouzbékistan 

- 2010-2020 : Président de la Commission parlementaire chargée de la gestion des 
actifs du Fonds public de soutien des ONG et des autres institutions de la 
société civile sous la tutelle du Parlement d'Ouzbékistan 

- 2007-2015 : Deux fois candidat au poste de Président de la République 
d'Ouzbékistan, la première fois en tant qu'indépendant et la seconde en 
tant que représentant du Parti démocrate d'Ouzbékistan (Milliy Tiklanish - 
Renouveau démocratique)
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- Depuis 2002 :  Membre de la Commission parlementaire de coopération entre le 

Parlement européen et le Parlement ouzbek (depuis 2020 co-Président 
pour le Parlement ouzbek) 

- Depuis 2010 :  Président du Groupe d'amitié parlementaire Ouzbékistan-Belgique 
- Depuis 2020 :  Président des Groupes d'amitié parlementaires Ouzbékistan-France, 

Ouzbékistan-Japon, Ouzbékistan-Turquie, Ouzbékistan-Kazakhstan 
- Depuis 2020 : Premier Vice-Président de la Chambre législative du Parlement 

d'Ouzbékistan 
- 1992-2007 / : Participation aux Assemblées et conférences de l'UIP et, 
 depuis 2017  : aux séminaires de l'UIP et du HCDH 
- Depuis 2019 : Membre du Comité exécutif de l'Union interparlementaire 
- Depuis 2020 : Vice-Président du Comité exécutif de l'Union interparlementaire 
- Depuis 2020 : Membre du Sous-Comité des finances de l'Union interparlementaire 
 
EXPÉRIENCE PROFESSIONNELLE 
 
- 1985-1989 : Chercheur principal et chef de département à l’Institut de philosophie et de 

droit de l’Académie des sciences d’Ouzbékistan 
- 1989-1991 : Président du Comité de l’Union des jeunes d’Ouzbékistan 
- 1991-1992 : Directeur de l’Institut de philosophie et de droit de l’Académie des sciences 

d’Ouzbékistan 
- 1992-1993 : Fondateur et directeur de l’Institut de recherches stratégiques et 

interrégionales sous la tutelle du Président de la République d’Ouzbékistan 
- 1993-1994 : Recteur de l’Institut public de droit de Tachkent 
- 1994-1996 : Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire d’Ouzbékistan en France et 

Représentant permanent de l’Ouzbékistan auprès de l’UNESCO 
- Depuis 1996 : Directeur du Centre national des droits de l’homme d’Ouzbékistan 
- Depuis 1996 : Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire  
- 1997-1998 : Directeur du Centre de recherche sur l'opinion publique Ijtimoiy Fikr 
- 1999-2010 : Fondateur et titulaire de la Chaire UNESCO sur les droits de l’homme, la 

paix, la démocratie, la tolérance et la compréhension internationale à 
l’Université d’économie mondiale et de diplomatie de Tachkent 

- Depuis 2017 : Membre de plein droit de l'Académie des sciences d'Ouzbékistan 
- 2018-2020 : Président du Conseil consultatif pour le développement de la société civile 

sous la tutelle du Président de la République d’Ouzbékistan 
- Depuis 2018 : Membre de la Commission permanente indépendante des droits de 

l'homme de l'Organisation de la coopération islamique 
- 2019-2020 : Président de la Commission permanente indépendante des droits de 

l'homme de l'Organisation de la coopération islamique 
- Depuis 2020 : Vice-Président de la Commission permanente indépendante des droits de 

l'homme de l'Organisation de la coopération islamique 
 
AFFILIATIONS PROFESSIONNELLES 
 
- Depuis 1991 : Membre de l'Association internationale des juristes de la région 

Asie-Pacifique 
- Depuis 1990 : Membre étranger de la Société française de droit comparé 
- Depuis 1995 : Membre étranger de la Société d'Asie 
- Depuis 1990 : Président de la Commission nationale de l’Association internationale des 

sciences judiciaires 
- Depuis 1990 : Président de la Commission nationale de l’Académie internationale de droit 

comparé 
- Depuis 1991 : Membre de l'Association russe de droit international 
- Depuis 2001 : Professeur invité à l'Université Paris I (Sorbonne) 
- Depuis 2010 : Membre correspondant de l'Académie internationale de droit comparé 
- Depuis 2013 : Membre de l'Association internationale de droit constitutionnel 
- Depuis 2018 : Membre du Conseil international des juristes 
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PUBLICATIONS 
 
Plus de 300 publications et ouvrages dans le domaine parlementaire, international, des droits de 
l'homme et du droit comparé et rédaction de rapports à plus de 100 conférences internationales, 
notamment lors de sessions du Conseil des droits de l'homme de l'ONU, des organes conventionnels 
des Nations Unies, de l'OSCE et de la Commission permanente indépendante des droits de l'homme 
de l'OCI. 
 
Rédacteur en chef des revues Public Opinion Human Rights et Democratisation and Human Rights, 
toutes deux publiées à Tachkent (Ouzbékistan) 
Membre du Comité de rédaction international des journaux officiels du Royaume-Uni, de Pologne, de 
Russie, d'Ukraine et du Kazakhstan  
 
PUBLICATIONS 
 

 
Les guides pratiques de l'UIP suivants ont été traduits en ouzbek par M. A. Saidov : 
 
Les ODD à l'usage des parlements : Outil d'auto-évaluation 
Droits de l'homme : Guide à l'usage des parlementaires N° 26  
Protection de l'enfance : Guide à l'usage des parlementaires N° 7 
 
LANGUES 
 
Langues Lu Écrit Parlé Compréhension 
Ouzbek excellent excellent excellent excellent 
Russe excellent excellent excellent excellent 
Français excellent bon bon excellent 
Anglais excellent bon bon excellent 
 
 
COORDONNÉES 
 
Adresse postale : Chambre législative de l'Oliy Majlis de la République d'Ouzbékistan, Bunyodkor 
Ave., 100035 Tachkent 
Téléphone : +99871 239 26 74 (bureau) 
Courriel : interdep@parliament.gov.uz; info@nhrc.uz; nhrc@mail.ru;  
 

mailto:interdep@parliament.gov.uz
mailto:info@nhrc.uz
mailto:nhrc@mail.ru


 - 7 –  CL/206/5-P.3 
   ANNEXE III 
   Original : anglais 
 

 

 
 

LETTRE DE PRÉSENTATION DE M. AKMAL SAIDOV, PREMIER VICE-PRÉSIDENT  
DE L'ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE DU PARLEMENT D'OUZBÉKISTAN 

 
 
 
 
Chers collègues parlementaires du monde entier, 
 
 
J'ai l'honneur de présenter, avec le soutien du Parlement d'Ouzbékistan, ma candidature au poste de 
président de l'Union interparlementaire. 
 
Aujourd'hui, la diplomatie parlementaire contribue à résoudre les difficultés internationales et 
régionales les plus pressantes et à renforcer l'interaction entre les parlementaires originaires de 
différents pays désireux de trouver des réponses aux défis et aux menaces modernes. 
 
Je considère l'UIP comme une enceinte internationale idéale pour le développement du dialogue 
interparlementaire sur la paix et la sécurité, le développement durable et la protection des droits de 
l'homme. 
 
Grâce à ma bonne vingtaine d'années d'expérience des travaux parlementaires, à ma participation 
active aux activités de l'UIP, en particulier en ma qualité de Vice-Président de l'UIP, ainsi qu'à d'autres 
enceintes internationales dans le cadre de l'ONU, de l'Organisation pour la sécurité et la coopération 
en Europe et de l'Organisation de la coopération islamique, j'ai pris conscience que les parlementaires 
qui se consacrent au renforcement de la dimension parlementaire apportent une contribution 
significative à l'instauration d'une société pacifique et durable. 
 
Permettez-moi de vous faire part de ma vision du renforcement futur de la coopération 
interparlementaire et des activités de notre organisation mondiale autour de cinq axes. 
 

En premier lieu : Adoption d'une résolution de l'Assemblée générale des Nations Unies visant 
à renforcer le rôle joué par les parlements nationaux et l'UIP dans la mise en œuvre des ODD 
et la protection des droits de l'homme. 
 
En deuxième lieu : Élaboration et adoption de recommandations de l'UIP à l'intention des 
parlements nationaux concernant les activités à mener au cours des pandémies ou en situation 
d'urgence. En outre, accroissement de l'aide au renforcement des capacités parlementaires des 
pays les moins avancés et des états insulaires. 
 
En troisième lieu : Adoption de la stratégie en faveur de l'égalité des sexes de l'UIP et 
intensification des efforts mondiaux visant à lutter contre le harcèlement et la violence à 
l'encontre des femmes et des filles. Tenue du Forum des femmes parlementaires à 
Samarcande. 
 
En quatrième lieu : Développement du Forum des jeunes parlementaires, en particulier grâce 
à l'adoption de la stratégie en faveur des jeunes de l'UIP et au renforcement de la coopération 
avec les parlements de jeunes. 
 
En cinquième lieu : Renforcement des liens interparlementaires et élargissement de la 
coopération avec les organisations parlementaires régionales, notamment en envisageant la 
possibilité d'organiser des réunions régionales conjointes. Augmentation éventuelle du nombre 
de sièges aux organes directeurs de l'UIP afin de donner plus de visibilité aux activités de 
l'Organisation à l'échelle mondiale. 
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Je suis convaincu que l'UIP contribuera, en tant que plateforme mettant en valeur le rôle fondamental 
des parlements nationaux dans la démocratie, à renforcer la coopération multilatérale visant à 
améliorer la vie des peuples du monde et à trouver des idées novatrices pour relever les défis 
mondiaux, notamment la recrudescence des conflits armés, les changements climatiques, la réduction 
de la pauvreté, la lutte contre les épidémies et la protection des droits de l'homme. 
 
Je pense que mon expérience de l'activité parlementaire, de la sphère politique, des relations 
internationales, des droits de l'homme et des milieux de la recherche me permettra d'occuper 
dignement le poste à hautes responsabilités de président de l'UIP. 
 
Je vous prie de recevoir, chers collègues, l'expression de ma plus haute considération. 
 
 
 

(signé) Akmal SAIDOV 
Premier Vice-Président de la Chambre législative 

du Parlement d'Ouzbékistan 
Vice-Président de l'UIP 

 


